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Allocation aux adultes handicapes
Question écrite n° 4782

Texte de la question

M. Charles Millon appelle l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur les differences de traitement des dossiers selon les Cotorep. Il apparait, en effet, que le montant de
l'allocation aux adultes handicapes varie en fonction de la Cotorep qui l'attribue. Cette inegalite est
particulierement ressentie, notamment dans le departement de l'Ain. Il demande quelles mesures elle entend
prendre pour mettre fin a cette situation qui penalise des personnes fragiles.

Texte de la réponse

Les COTOREP, creees par la loi d'orientation en faveur des personnes handicapees de 1975, sont composees
de deux sections. Les deuxiemes sections ont pour mission d'evaluer le taux d'invalidite des personnes
handicapees et donc aussi de decider de la qualite et du type d'indemnisation qui leur sera servie. Elles se
prononcent, par ailleurs, sur le placement eventuel en etablissement. Avant la prise de decision par la section
competente, les demandes des personnes handicapees sont examinees par une equipe pluridisciplinaire et,
dans certains cas, un examen par un medecin specialiste exterieur a l'equipe technique peut etre prescrit. Les
COTOREP procedent a des etudes completes et individuelles des dossiers qui leur sont confies et s'entourent
pour ce faire de toutes les competences necessaires. La multiplicite et l'individualite des cas expliquent les
differences qui peuvent apparaitre dans les decisions prises. Par ailleurs, un decret relatif au guide-bareme
applicable pour l'attribution de diverses prestations aux personnes handicapees et qui remplacera le guide-
bareme des anciens combattants et victimes de guerre utilise jusqu'alors, sera publie prochainement. Ce guide,
beaucoup mieux adapte aux differentes specificites actuelles du handicap, en permettra une meilleure prise en
compte. Enfin, il faut rappeler que les COTOREP sont des organismes independants, qui prennent leurs
decisions de maniere souveraine et qu'il n'est pas possible de se substituer a leur autorite, soumise au seul
controle de la cour de cassation. Cependant, il est toujours loisible a une personne handicapee de contester la
decision prise au moyen des voies de recours qui sont mises a sa disposition : commission regionale d'invalidite,
commission nationale technique.
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